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ATTENDU QUE le gouvernement est propriétaire des
forces hydrauliques et de certains immeubles du domaine
de l’État (lit de rivière et terrains) nécessaires à l’exploi-
tation de cette centrale;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13),
le gouvernement peut autoriser, aux conditions qu’il
détermine dans chaque cas, l’aliénation, l’échange, la
location ou l’occupation des lits et rives des cours d’eau
navigables et flottables du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du deuxième
alinéa de l’article 3 de cette loi, la location de la force
hydraulique nécessaire à l’exploitation, en un endroit
donné d’un cours d’eau, d’une centrale hydroélectrique
dont la puissance attribuable à la force hydraulique du
domaine de l’État est égale ou inférieure à 50 mégawatts,
doit être autorisée par le gouvernement et effectuée dans
les conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 56 de cette loi, il
est permis de tenir emmagasinées en toutes saisons les
eaux des lacs, étangs, rivières et cours d’eau dans le but
de les conserver pour en régulariser le débit, soit par leurs
émissaires naturels ou par des dérivations, et d’assurer
ainsi l’uniformité d’alimentation aux aqueducs et aux
usines et la constance des forces hydrauliques, et, pour
cet objet, de construire et de maintenir les chaussées,
barrages, écluses, accessoires et autres travaux néces-
saires ou utiles;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 63 de cette loi, si
la construction et le maintien d’un tel ouvrage rendent
nécessaires la prise de possession et l’occupation des
terres du domaine de l’État, ou si l’ouvrage doit avoir
pour effet de submerger ou d’affecter autrement d’une
manière préjudiciable de telles terres ou quelque autre
droit du Québec, il doit, préalablement à la construction,
être obtenue du gouvernement, en sus de l’approbation
visée par l’article 61, moyennant un loyer annuel ou une
autre rémunération, une concession des terrains et des
droits publics qui seront pris, occupés ou affectés;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de cette loi, le
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs est chargé de l’exécution de cette loi, à
l’exception de l’article 3 et de la section VIII qui relè-
vent de l’autorité du ministre des Ressources naturelles
et de la Faune;

ATTENDU QUE le ministre du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs exploite, au nom
du gouvernement, le réservoir Kénogami;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs peut fixer les prix et
conditions exigés aux bénéficiaires de la régularisation
du réservoir Kénogami en considération du service
d’emmagasinement des eaux en vertu de la Loi accordant
certains pouvoirs à la Commission des eaux courantes de
Québec, relativement à l’emmagasinement des eaux du
lac Kénogami (8 George V, c. 13);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs soient autorisés à signer
avec Elkem Métal Canada inc. un contrat de location de
forces hydrauliques et de terrains et d’octroi d’autres
droits du domaine de l’État ainsi que de service d’emma-
gasinement des eaux du lac Kénogami requis pour le
maintien et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique
sur la rivière Chicoutimi située sur le territoire de la Ville
de Saguenay, lequel sera substantiellement conforme au
texte du projet de contrat joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 438-2011, 20 avril 2011

CONCERNANT la détermination des conditions de
travail de madame Isabelle Malo comme membre
du conseil d’administration et présidente-directrice
générale de l’Agence de la santé et des services
sociaux du Bas-Saint-Laurent

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 399 de
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général de l’agence est d’une durée d’au plus
cinq ans;
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ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé madame Isabelle Malo membre du
conseil d’administration et présidente-directrice générale
de l’Agence de la santé et des services sociaux du
Bas-Saint-Laurent pour un mandat de quatre ans à comp-
ter du 2 mai 2011 et qu’il y a lieu pour le gouvernement
de déterminer ses conditions de travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les conditions de travail de madame Isabelle
Malo comme membre du conseil d’administration et
présidente-directrice générale de l’Agence de la santé et
des services sociaux du Bas-Saint-Laurent soient celles
apparaissant en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de madame
Isabelle Malo comme membre du conseil
d’administration et présidente-directrice
générale de l’Agence de la santé et des
services sociaux du Bas-Saint-Laurent

Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

1. OBJET

Le ministre de la Santé et des Services sociaux a
nommé madame Isabelle Malo, qui accepte d’agir à titre
exclusif et à temps plein, comme membre du conseil
d’administration et présidente-directrice générale de
l’Agence de la santé et des services sociaux du Bas-
Saint-Laurent, ci-après appelée l’Agence.

À titre de présidente-directrice générale, madame Malo
est chargée de l’administration des affaires de l’Agence
dans le cadre des lois et des règlements ainsi que des
règles et des politiques adoptées par l’Agence pour la
conduite de ses affaires.

Madame Malo exerce ses fonctions au siège de
l’Agence à Rimouski.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 2 mai 2011 pour
se terminer le 1er mai 2015, sous réserve des dispositions
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame
Malo reçoit un traitement annuel de 146 430 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à une première dirigeante d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
madame Malo comme première dirigeante d’un orga-
nisme du gouvernement du niveau 5.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Madame Malo peut démissionner de son poste de
membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de l’Agence, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Malo consent également à ce que le ministre
révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.
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4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le ministre sous réserve d’un préavis de trois mois.
En ce cas, madame Malo aura droit, le cas échéant, à
une allocation de départ aux conditions et suivant les
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Malo demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Malo
se termine le 1er mai 2015. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de renouveler le mandat de
madame Malo à titre de membre du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale de l’Agence, il
l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance du
présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et présidente-directrice générale de l’Agence,
madame Malo recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________     ______________________
ISABELLE MALO MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée
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Décret 439-2011, 20 avril 2011

CONCERNANT une modification au Programme d’aide
financière spécifique relatif aux sinistres survenus
du 5 au 7 décembre 2010 et du 13 décembre 2010 au
10 janvier 2011 sur le territoire des régions adminis-
tratives du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine et de la Côte-Nord

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur la sécurité
civile (L.R.Q., c. S-2.3) prévoit que le gouvernement
peut établir, en y fixant les conditions d’admissibilité,
les barèmes et les modalités de versement, des program-
mes d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à
un sinistre, à un autre événement qui compromet la
sécurité des personnes ou à l’imminence de l’un de ces
événements, pour répondre, le cas échéant, aux besoins
particuliers de la situation;

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière spécifi-
que relatif aux sinistres survenus du 5 au 7 décembre 2010
et du 13 décembre 2010 au 10 janvier 2011 sur le territoire
des régions administratives du Bas-Saint-Laurent, de la
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et de la Côte-Nord a été
établi par le décret numéro 113-2011 du 16 février 2011;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce programme
afin de prévoir une réduction de la participation financière
pour les municipalités qui ont dû participer financière-
ment de façon importante à l’occasion de sinistres durant
les six dernières années;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le Programme d’aide financière spécifique rela-
tif aux sinistres survenus du 5 au 7 décembre 2010 et du
13 décembre 2010 au 10 janvier 2011 sur le territoire
des régions administratives du Bas-Saint-Laurent, de la
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et de la Côte-Nord, éta-
bli par le décret numéro 113-2011 du 16 février 2011,
soit modifié par l’insertion, après l’article 61, de l’arti-
cle suivant :

« 61.1 Le maximum prévu au deuxième alinéa de
l’article 61 est réputé atteint si l’addition du montant de
la participation financière établi selon ce même article et
de l’ensemble des montants qui ont été engagés depuis
le 5 décembre 2004 par la municipalité à titre de partici-
pation financière dans le cadre d’autres programmes
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